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1 ELABORATION DE MANUELS D'ENTRETIEN 

1.0 INTRODUCTION 

Le présent article fait état de la présentation et du contenu nor­
malisés des différents manuels d'entretien élaborés pour les be­
soins des sites et des bâtiments historiques. 

Il s'applique à l'ensemble du personnel du Ministère chargé 
d'élaborer et de coordonner les modalités d'entretien des sites 
historiques. 

d'entretien provisoires en attendant que des plans de modifica­
tion et de préservation à long terme puissent être établis. 

L'élaboration d'un tel manuel exige une inspection initiale du 
site dans le cadre du système d'inventaire des biens du Ministère 
afin d'établir la liste des ressources du site; de préciser dans quel 
état se trouve chacun de ses éléments et de définir les différentes 
catégories et causes de dégradation. Des modalités courantes 
d'entretien préventif sont alors établies et coordonnées avec les 
projets de stabilisation provisoire éventuels. 

2.0 GENERALITES 
2.3 ENTRETIEN POSTERIEUR A LA CONCEPTION DU 

PROJET 

2.1 GESTION DE L'ENTRETIEN 

Les sites et les bâtiments historiques présentent des exigences 
d'exploitation et d'entretien complexes à compter du moment de 
leur acquisition. Leur préservation à long ternie exige que l'on 
analyse avec soin ces exigences et que l'on conçoive des modali­
tés d'entretien courant appropriées. 

Les manuels d'entretien ont pour but de réunir les renseigne­
ments nécessaires à la mise en place et à la coordination d'un tel 
programme. Le système de gestion de l'entretien à l'échelle du 
Ministère définit les différentes fonctions d'entretien de base, le 
niveau de service et les normes de production s'appliquant aux 
biens historiques. Le contenu technique et la marche à suivre 
doivent être conçus en fonction des particularités du site ou du 
bâtiment en cause ainsi que de l'étape du cycle d'aménagement 
en cours. 

Que le projet d'aménagement du site ou du bâtiment historique 
se trouve au stade précédant la conception ou au stade postérieur 
à la conception, on a tout autant besoin de manuels d'entretien 
propres à chaque site. Ces manuels devront être élaborés par un 
groupe de personnes s'occupant de la gestion et de l'aménagement 
du site. 

Une fois que le site est aménagé et ouvert aux utilisateurs, un 
manuel d'entretien révisé est élaboré en tenant compte des nou­
velles données et des renseignements complémentaires recueillis 
lors de l'étape de recherches sur la propriété. Ce manuel est 
coordonné avec les plans et spécifications du projet de conserva­
tion. Le manuel devra être assez détaillé et s'appuyer sur une 
documentation justificative suffisante pour que la gestion de 
l'entretien du site aille sans heurts et se suffise à elle-même. 

2.4 MODALITÉS/CALENDRIER D'ÉLABORATION DES 
MANUELS 

Il est plus rentable de commencer la rédaction des manuels 
d'entretien techniques pendant la phase d'aménagement des biens. 
Il conviendra d'ouvrir un dossier afin d'y faire figurer tous les 
renseignements exigés dans les parties 1 et 3 du manuel tel qu'il 
est décrit ci-dessous. La partie 2 pourra être rédigée à partir 
d'une spécification de référence nationale et d'autres spécifica­
tions disponibles. La mise à jour du manuel devra être effectuée 
selon les besoins par le personnel de la région, de l'Administration 
centrale ou du parc. Une révision annuelle devra être effectuée 
par le parc. 

2.5 EXEMPLAIRES DES MANUELS 

2.2 ENTRETIEN PRECEDANT LA CONCEPTION DU 
PROJET 

Une procédure d'entretien préalable est nécessaire, même lors­
que le site n'est pas encore aménagé. Un manuel d'entretien 
précédant la conception du projet devra être élaboré immédiate­
ment après l'acquisition du site afin d'orienter les activités 

Les versions originales sur traitement de texte (sur papier et sur 
disquette), les négatifs des photographies et les plans originaux 
devront être conservés et seront gardés dans des locaux appro­
priés du bureau de région ou de district. Des exemplaires devront 
être conservés à l'Administration centrale, au bureau régional ou 
au bureau de district ainsi que dans les services du parc. 
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1 ELABORATION DE MANUELS D'ENTRETIEN 

Pignons en pierres, Kingston, Ont. 

3.0 PRESENTATION DES MANUELS 
D'ENTRETIEN TECHNIQUE 

On utilisera la même présentation, telle qu'elle est exposée ci-
dessous, aussi bien lors de l'étape antérieure que lors de l'étape 
postérieure à l'aménagement du projet pour les besoins du pro­
gramme d'entretien du site. L'existence d'une documentation 
plus complète permettra de mieux traiter chacun des points lors 
de l'étape postérieure à l'aménagement du projet. Dans tous les 
cas, des modalités d'entretien courant et saisonnier plus dé­
taillées seront normalement élaborées pour répondre aux exigen­
ces plus strictes des sites pleinement utilisés par le public. 

Sur certains sites qui regroupent un certain nombre de bâtiments 
individuels, un seul manuel précédant l'aménagement du projet 
portant sur l'ensemble du site pourra suffire. Mesure de 
l'aménagement et de l'ouverture au public de chacun des bâti­
ments, il conviendra d'élaborer un manuel d'entretien postérieur 
à l'aménagement propre à chaque bâtiment. 

Les différentes parties du manuel devront se présenter à la base 
sous la forme suivante : 

Partie 1 : Présentation de l'entretien : 
• historique du projet 
• objectifs d'entretien (propres au site ou au bien) 
• plan du site 
• inventaire 
• dessins, photographies ou descriptions représentant les ma­

tériaux d'origine et de remplacement 

Partie 2 : Spécifications d'entretien : 
inspection 
100 routes et chemins 
200 terrains 
300 nettoyage 
400 infrastructure 
500 bâtiments 
600 travaux d'équipement 
700 travaux maritimes 
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1 ELABORATION DE MANUELS D'ENTRETIEN 

Partie 3 : Ouvrages de référence : 
• liste des personnes-ressources selon leur fonction et leur 

spécialité 
liste des fournisseurs, des produits et des entrepreneurs 
liste des plans (tels que construits et en l'état) 
contrats de restauration 
spécifications de restauration 
emplacement des manuels d'exploitation 
demandes d'échantillons 

4.0 PARTIE 1 : PRESENTATION DE 
L'ENTRETIEN 

La première partie du manuel devra présenter les principales 
caractéristiques physiques du site ou du bâtiment, qui serviront 
de référence pour les autres parties. Les différents types 
d'indications fournies seront les suivants : 

a. bref historique du site ou du bâtiment ainsi que de son 
aménagement, notamment en ce qui a trait aux modifications 
et aux changements récents (évolution de la propriété, par 
exemple); 

b. énoncé des objectifs d'entretien propres aux sites ou aux 
biens en question en se rapportant, s'ils existent, aux plans 
de référence du parc, notamment, s'il est disponible, un 
énoncé portant sur l'aspect; 

c. plans du site; plans des aménagements paysagers et des 
jardins individuels; plans et élévations des bâtiments ainsi 
que des ouvrages techniques, s'il est possible de le faire; 

d. résumé des différentes dimensions et calculs des superficies 
de l'ensemble ou des différents éléments s'il est possible de 
le faire, copies des feuilles d'inventaire de la BDB ou du 
Système de gestion de l'entretien (SGE); 

e. série de plans des ouvrages tels que construits ou en l'état si 
c'est possible de le faire, ou encore photographies ou énon­
cés décrivant les matériaux d'origine; 

f. copie de la liste de fonctions SGE sans les descriptions 
(facultatif). 

vent être rédigées selon la présentation de référence spécifiée au 
niveau national afin de pouvoir les utiliser plus facilement comme 
documents de contrat ou être reproduites sur les modèles de 
présentation qui figurent à la section 7.0 «Présentation générale». 

5.1 INSPECTIONS 

Le Système d'information sur la gestion des biens doit prendre 
en compte tous les travaux d'importance devant porter sur un 
bien donné. Une inspection propre au site pourra être mise sur 
pied afin de pouvoir enregistrer en permanence l'état des biens 
et de définir les secteurs à surveiller. 

5.2 FONCTIONS 100-199 : ROUTES/CHEMINS 

Ces spécifications se réfèrent aux états SGE précisant les exi­
gences techniques liées à l'entretien des routes, des chemins et 
des ouvrages annexes, tant contemporains que d'époque. Les 
différences d'entretien selon qu'il s'agit de matériaux d'origine, 
contemporains ou de substitution devront être clairement indi­
quées. Il pourra être nécessaire d'accorder une attention particu­
lière à l'entretien en hiver, notamment en ce qui a trait aux 
déversements de sel. 

5.3 FONCTION 200 : TERRAINS 

Ces spécifications se réfèrent aux états SGE en établissant une 
différence nette entre les terrains d'époque et les terrains con­
temporains. Les différents rôles des agents d'interprétation et du 
personnel préposé aux travaux de nature générale devront être 
clairement établis. Le matériel d'époque devra être répertorié et 
l'on en décrira l'utilisation. Une attention particulière devra être 
accordée aux niveaux de service. Les échéanciers seront par 
ailleurs définis. 

5.4 FONCTIONS 300-325 : NETTOYAGE 

Ces spécifications devront se référer clairement à la liste de 
fonctions du SGE tout en détaillant par ailleurs les différents 
secteurs de travaux. Trois catégories de nettoyage sont prévues : 

5.0 PARTIE 2 : SPECIFICATIONS 
D'ENTRETIEN 

Le SGE fournit des renseignements sur la gestion des biens; ces 
spécifications viennent compléter le SGE en fournissant des 
données techniques adaptées aux besoins des différents biens. 
Ces spécifications reprennent les catégories du SGE de façon à 
être aussi complémentaires que possible. Les spécifications peu-

nettoyage contemporain de bâtiments contemporains - fonc­
tion 300/310; 
nettoyage contemporain de bâtiments d'époque - fonction 
301 : ce type de nettoyage s'applique aux parties à usage 
général des bâtiments d'époque; 
nettoyage d'époque des bâtiments d'époque - fonctions 301/ 
302 : ce type de nettoyage s'applique aux parties des bâti­
ments d'époque qui ont une vocation particulière ou qui 
abritent des expositions et ne pourra être effectué par le 
personnel s'occupant de l'entretien général. 
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Equipement d'entretien de terrain 

5.5 FONCTIONS 325-499 : INFRASTRUCTURE 

Ces spécifications ne s'appliquent qu'à l'entretien des installa­
tions contemporaines des parcs et, à ce titre, ne figurent pas en 
détail dans le manuel d'entretien technique à moins qu'elles ne 
touchent des biens d'époque. 

5.6 FONCTIONS 500-599 : BÂTIMENTS 

Ces spécifications portent à la fois sur les fonctions contempo­
raines et d'époque du SGE. Dans certains cas, les fonctions 
contemporaines peuvent s'appliquer au remplacement ou à la 
reproduction de certains éléments appartenant à des biens 
d'époque. Ces spécifications doivent renvoyer à des formules et 
à des produits propres au site, notamment en ce qui a trait aux 
peintures et aux accessoires de quincaillerie. Tous les matériaux 
d'origine devront être répertoriés en faisant référence aux plans 
ou en renvoyant aux dessins correspondant. 

5.7 AUTRES FONCTIONS SGE 

Ces spécifications devront être fournies chaque fois que des 
tâches particulières, portant sur des biens d'époque, doivent être 
effectuées. 

6.0 PARTIE 3 : DOCUMENTS DE 
RÉFÉRENCE 

Cette partie renvoie à l'ensemble de la documentation annexe 
devant permettre d'entretenir le bien en question. Il pourra s'agir 
des documents suivants : 

a. liste des fonctions SGE indiquant le nom, le titre, le numéro 
de téléphone et l'adresse du personnel sur le site, du person­
nel-ressource (membres actuels et passés de l'équipe de pro­
jet, etc.) et des différents membres du personnel de district, 
de région ou de l'Administration centrale, selon les besoins; 

b. liste des fournisseurs et des entrepreneurs avec leur adresse, 
s'accompagnant de brochures et de listes de produits; 

c. liste, avec l'indication de l'emplacement, des rapports, des 
photographies et plans de relevés et des divers documents 
techniques pertinents; 

d. copie de tous les contrats de restauration se rapportant au 
bien en question ou indication de l'emplacement de ces 
documents; 

e. copie de toutes les spécifications de restauration se rappor­
tant à tout contrat de restauration du bien en question; 

f. emplacement de tous les manuels d'utilisation de 
l'équipement spécial; 

g. demandes d'échantillons et autres formules. 

7.0 PRESENTATION GENERALE 

Chaque site a ses propres exigences, mais il y a des besoins 
communs, qui justifient une présentation commune. Pour répon­
dre à ces besoins communs, on pourra faire usage : 

d'un papier à lettres de dimensions normalisées 
• de classeurs à trois anneaux 

d'étiquettes au dos des classeurs 
de classeurs pour les photos 

Ce type de présentation facilitera grandement la consultation des 
manuels. Les manuels d'entretien technique devront employer 
les unités de mesure du système international mais on pourra 
faire appel aux unités impériales ou aux vieilles unités françaises 
afin de faciliter éventuellement l'interprétation. 

Sauf indication contraire, les illustrations appartiennent au Programme pour la conservation du patrimoine. 
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